
 
 

 
Rédiger comme suit le début du texte proposé par cet article pour l'article L. 331-36 du 
code de la propriété intellectuelle : 

Au titre de sa mission d'encouragement au développement de l'offre commerciale légale et 
d'observation de l'utilisation illicite... 
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AMENDEMENT 

présenté par 

C Favorable 

G Favorable 

Adopté 
M. THIOLLIÈRE 
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